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Consultation registre des délégués du
personnel

Par Salto, le 19/04/2017 à 14:48

Bonjour,

J'aimerais savoir s'il existe un texte qui précise de quelle manière doit être consulté le registre
des délégués du personnel.
Car il arrive qu'un délégué l'empreinte, parfois pendant plusieurs jours et le sorte de
l'entreprise.
Y a t-il un texte qui précise qu'il doit rester dans l'enceinte de l'entreprise ou qu'il doit être
conservé à un endroit précis?

Merci de votre réponse

Par P.M., le 19/04/2017 à 14:56

Bonjour,
En tout cas, il n'y a pas de disposition qui permette à un Délégué du Personnel de se
l'accaparer pendant plusieurs jours et d'autre part de la sortir de l'entreprise...

Par Salto, le 19/04/2017 à 15:00

D'accord, merci de votre réponse
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